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en apprentissage 

Inscription : 
Le dossier d’information et la fiche d’inscription sont à télécharger sur le site Internet du 
CREPS VICHY AUVERGNE. 
 
Financement : 
Les formations sont prises en charge par le CFA des métiers du sport et de                         
l’animation d’Auvergne. Des aides au logement, au transport et à la restauration peuvent être 
accordées par les régions. 
 
Aides à l’embauche : 
Les clubs peuvent solliciter une aide à l’embauche d’un(e) apprenti(e) dans le cadre du 
CNDS 2016 et bénéficier également des aides de droit commun de l’apprentissage. 
Pour plus d’information, contactez votre DRJSCS avant avril 2016.  

Formations  

BPJEPS 
   activités aquatiques et de la natation 
 

DEJEPS 
   perfectionnement sportif natation course 
 

DEJEPS 
   perfectionnement sportif water-polo 

Vous êtes intéressé par une formation au DEJEPS perfectionnement sportif             
natation ou water polo en apprentissage, contactez Thierry Lefaure, responsable 
des activités aquatiques, thierry.lefaure@creps-vichy.sports.gouv.fr 

2 route de Charmeil - B.P. 40013 
03321 BELLERIVE-SUR-ALLIER cedex 
Tél. : 04 70 59 85 60     Fax : 04 70 32 62 07 
E-mail : direction@creps-vichy.sports.gouv.fr  
Internet : www.creps-vichy.sports.gouv.fr 

Coût employeur par mois (hors aides) 

De 614 € à 917 € 
Toutes les informations sur www.cfa-adasa.com 


